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degré de fmrenté en ligne coltatérale. Léo frètèi^

sont au second degré, puisqu'il faut deux ' généra-

tions pour former la parenté qui est eùtr'eux :

Fonde et la tante sont au troisième degré avec le

neveu et la nièce, car il faut troiê générations

pour former cette parenté ; les cousins germairïs

sont au quatrième degré et ainsi dé dtiite.

Selon la complication du droit canonique, on ne
compte en èôlktérale les gêtiérations que de l'une

des personnes de la parenté desquelles il s'agit ; sui-

vant cette' règle, les frères éoat au premier dégre
de parenté, les cousins germains au second,' les

iiMiliil de 'germains au'troisième &c. et si l'uh des

patins est plus éloigné 'que PauJtre de là souche
commune, on compte les générations dé ia per-

âbiitie kplus éloigtïéèdéla firouche;Binsi Poncîeéï
le neVeu sont au 6eccnd degré.

Nous suivons, ùana l'ordre des successions, la

manière de compter les degrés tirée du droit civil.

Nous stfivofis ' également cistte manièTe ^ë
compter leë degrés de parenté suivant le droktïi-

vil pour la récusation ded témoins en matières ct-

vileè ; et en veitu d*un Acte dii Parletnéht' Pro-

vincial de la 4le. année du règiie de Geol'gè Troié^

chapitre 8e; les^pn.Tenfet alliés ded parties^eridië^

gré plus ^idigfié que legr cousins^ germaiftS exclu-

sivement, pieuvôttt déposer en* ^matière- «dv. y et

sont reçus à rendre leur témoignage soit «n faveiir/

soit contre Jes parties ; cette disposition est mie
déroga;tiôn à l'article lie. du tître *2«ei dés ' En-
têtes dii> commentaire i^r Pordonnance^e 1667,

et ati% loïs< antérieures à l'acte précité, lesquiellêsf

predcrivaieni la manière de compter les degrés dé'

parenté, strivant le droit -canonique, pour larécû^

sfttion des témoins en matières civiles.
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